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EUREKA




	Un financement pour chacun des partenaires européens
        et un label de qualité pour votre projet 


Vous êtes sur le point de vous investir dans un projet innovant, vos partenaires sont des entreprises et/ou des instituts de recherche implantés dans l’un des 30 pays du réseau Eurostars, vous visez une entrée rapide du produit, service ou procédé innovant sur le marché : Eurostars vous concerne.
	EUROSTARS, UN NOUVEAU DISPOSITIF DE SOUTIEN AUX PME INNOVANTES


Ce programme a été élaboré par EUREKA et la Commission européenne. Destiné à soutenir les Pme à fort potentiel de croissance, il cible plus particulièrement les entreprises qui réalisent de forts investissements en R&D. Respectant les principes de base d’EUREKA, l’approche est « bottom-up », tous domaines technologiques confondus et les produits, procédés ou services clairement orientés marché.
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30 pays membres de l’initiative EUREKA, ainsi que la Commission européenne, ont décidé de consacrer 65M€ par an au programme Eurostars. Tous les partenaires des projets lauréats sont financés dans leurs pays. En France,  
dédie un budget de 6,25 M€ par an à Eurostars, sous forme de subvention.
	PARTICIPER À UN PROJET EUROSTARS


· Le projet
· Le projet est porté par une Pme réalisant de forts investissements en R&D.
· Le coût total du budget est majoritairement supporté par des Pme.
· Le consortium réunit au moins deux entités indépendantes de deux pays Eurostars.
· La durée du projet est inférieure à 3 ans.
· La commercialisation intervient moins de 2 ans après la fin du projet.
· La participation d’un partenaire ou d’un pays n’excède pas 75% du coût total du projet.
· Etre leader : la « R&D Performing Sme »
· Vous êtes une Pme au sens communautaire (moins de 250 salariés ; chiffre d'affaires annuel inférieur à 50 M€ ou total du bilan inférieur à 43 M€ ; non détenue à 25% ou plus par une entreprise ne satisfaisant pas à ces critères).
· Vous consacrez 10% de votre CA annuel à la R&D ou employez 10% de votre personnel en R&D.
· Etre partenaire :
· Vous appartenez à l’un des pays membre d’Eurostars.
· Vous êtes une Pme « R&D performing » ou une entreprise, un institut de recherche public ou privé.
	SOUMETTRE VOTRE PROJET


· Deux appels à projet en 2008. Prochaine date limite : 21 novembre 2008.
· Dossier unique (en anglais) pour tous les partenaires, comprenant le formulaire de candidature (disponible sur le site Eurostars), un projet d’accord de consortium et des éléments financiers.
· Evaluation centralisée : notation par 2 experts indépendants et classement par un comité de 6 évaluateurs.

· Financements synchronisés et mis en oeuvre par chaque État.
· Délais : annonce des résultats 3 mois après la date limite de dépôt des dossiers, mise en place des aides financières 2 mois après l’annonce des résultats.
· En France : financement sous forme de subvention, 40% pour les Pme, 30% pour les autres partenaires.
	EN SAVOIR PLUS


· [image: image4.jpg]ofeo,



Pour plus d’informations : http://www.eurostars-eureka.eu (liste des pays participants et modalités des financements nationaux, guide de candidature, enregistrement, inscription, FAQ, contacts…)
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